
CR réunion Foncia du 13 II 2020 – 14h 30 – 16h30 

Présents : JP Noël – G Blanc – José Casademont – Michel De Lausun – Michel Devalland 

Décisions prises : 

1- rencontrer M. Max Lévita ,1er adjoint au maire chargé des finances et président de la SERM, pour connaitre le 
positionnement et les possibilités financières de la ville - de la SERM- au regard de notre projet emblématique pour 
Montpellier sur les 4 items qui concernent la résidence : 

- la protection solaire 

- le refroidissement de la résidence (financement de la SERM jusqu'au raccordements des appartements...) 

- la végétalisation de la pelouse (rencontre Patrick Berger ) 

- la pose de panneaux photovoltaïques (positionnement SERM) 

Accord pour RDV le 25 II 16h - 16h 30 à la marie (préparer fond de dossier complet et déraillé pour aller à 
l’essentiel en 1/2 heure de rdv) Gérard Blanc - Bernard Fourtet -Michel Devalland 

3 - accord pour maintien de l'AGE - salle Don Bosco le 22 IV - logistique foncia importante - organisation à valider le 10 
III 18h en commission communication CTE 

- à quelle heure débute l’émargement ? l'AGE ? 

2 -accord pour la présentation, à l’AGE du 22 IV ,des 4 résolutions permettant de lutter contre le réchauffement 
climatique : 

- proposition pour accord de l’étude pour protéger la façade concave de la résidence par l'architecte retenu 

- proposition pour accord de l’étude pour chiffrer le coût global pour refroidir les pièces principales d'un appartement par 
le chargé d’étude sergI 

- proposition de financement des 2 études par "la réserve" ou appel de fonds (à l'oj du conseil de l'Union du 5 III) 

3 - rédaction d'une note explicitant les 2 études - leur chronologie - arrêté du 03 V 2007 du code de la construction -  les 
considérations techniques (note José) et les contraintes de gestion - DVL -


